
 
  
Grenoble, le 23 mai 2006 
 
Note d’information n° 06.21 
Nos réf. : SDF/MA/Pôle conseil juridique 
 

FRAIS DE DEPLACEMENT : REVALORISATION DES INDEMNITES 
KILOMETRIQUES 

 
 
Texte(s) de référence :  
 Arrêté du 24 avril 2006 modifiant l’arrêté du 20 septembre 2001 (J.O. du 26 
avril 2006) 
 
 
 
Date d’effet : 1er avril 2006 
 
 
Les montants des indemnités kilométriques allouées à l’agent utilisant son véhicule 
personnel pour les besoins du service sont revalorisés comme suit : 
 
 
 

Catégorie du 
véhicule (puissance 
fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2 000 km 
(en euros) 

De 2 001 à 10 000 km 
(en euros) 

Au-delà de 10 000 km 
(en euros) 

De 5CV et moins 0,23 € 0,28€ 0,16€ 
De 6 CV et 7 CV 0,29 € 0,35 € 0,21€ 
De 8 CV et plus 0,32 € 0,39 € 0,23€ 
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